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OBJET : 
DE-21-04-1-13) ACCORD-CADRE RELATIF A LA DUREE ET A 
L'AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

L’an deux mille vingt-et-un, le mercredi quatorze avril à dix-neuf 
heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 01 avril 2021 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, M. LEBEAU, Mme MARTIN, M. BENSOUSSAN, 

Mme SÉGURET, M. CAMELOT, Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, M. 

TOURNE, Mme VALVERDE, M. BEAUFRÈRE, Mme ALBERT, M. LEROY, Mme 

KAMINSKA, M. MOULY, M. BONAVENTURE, Mme SERVIAN, M. PITAVY, Mme 

POLLARD, M. LAFON, Mme BRÉON, Mme RUFFENACH, Mme BOILOT, M. 

MICHON, M. GIRARD, M. LECOMTE, M. DIARRA, Mme ODDON, Mme RANIERI, 

Mme HAUCHEMAILLE, M. SESTER, M. BERNIER-GRAVAT, Mme GALL, Mme 

MEZA-CAMPUZANO, Mme BALAGNA-RANIN.

Absents excusés : Mme GAUVAIN (pouvoir à M. LEBEAU), M. CHARDON (pouvoir 
à M. BONAVENTURE), Mme VALERO (pouvoir à Mme VOISIN), M. BOUKOBZA 
(pouvoir à Mme TOP), M. RIBET (pouvoir à Mme HAUCHEMAILLE), Mme LE 
CALVEZ (pouvoir à M. SESTER), M. EPINAT (pouvoir à Mme GALL).

Absents : .

Secrétaire de séance : M. LEROY

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code du travail ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; notamment son article 9 ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ;

Vu la loi n°2019-826 du 6 août 2019 de Transformation de la fonction publique ;

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et la réduction 
du temps de travail dans la fonction publique d’Etat ;

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7 de 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, relatif à l’aménagement et la réduction du temps de travail ;

Vu la délibération 3a) du 20 décembre 2001 adoptant l’accord-cadre sur 
l’aménagement et la réduction du temps de travail et création d’emplois ;

Vu l’avis favorable du Comité Technique du 31 mars 2021 ;

Considérant la nécessité de fixer les règles applicables à la durée et à 
l’organisation du temps de travail pour l’ensemble des agents de la collectivité,

Après avis de la commission Finances, Administration générale, Ressources 
humaines, Nouvelles technologies, Open data du 07 avril 2021,

D É L I B È R E
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à la majorité (6 voix contre : Mmes HAUCHEMAILLE, LE 
CALVEZ, BALAGNA-RANIN, MM. RIBET, SESTER, BERNIER-GRAVAT,),

ARTICLE I : : Abroge la délibération 3a) du 20 décembre 2001.

ARTICLE II : : Approuve l’accord cadre relatif à la durée et à l’aménagement du 
temps de travail, annexé à la présente délibération, et autorise Madame le Maire à le signer 
avec les représentants syndicaux.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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